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Contrat de travail à durée indéterminée

Entre l’employeur :
· La société : 
· Numéro BCE : 	
· Représentée par (Nom, Prénom) : 	
dûment mandaté(e) aux fins des présentes,

Et le travailleur :
· Nom, Prénom : 	
· Numéro de registre national : 	

Il est convenu ce qui suit :

Article 1
L’employeur engage le travailleur à partir du 	sous le statut 	,dans la fonction de 	.

[bookmark: _Hlk536191404]Article 2
Le contrat de travail est conclu pour une durée indéterminée

Article 3
[bookmark: _Hlk33700651]La rémunération brute initiale est fixée à 		Euros par heure / mois[footnoteRef:1] [1:  Biffer la mention inutile] 



Article 4
En outre, il est convenu l'octroi des avantages suivants :
 
· Titres-repas : valeur faciale du titre-repas de ………….Euros, comprenant une participation du travailleur de …………..Euros et une intervention de patronale de ………………… Euros.
(biffer la mention si pas d'application)

· Autre(s) (facultatif)






Article 5
Les conditions de travail et salariales (par exemple : la prime de fin d'année) sont appliquées sur base des dispositions sectorielles de la commission paritaire compétente.


Article 6
Le paiement de la rémunération sera effectué sur le compte bancaire ………………………………………………………………………………., communiqué par le travailleur.


Article 7
Le contrat est conclu pour l'exécution d'un travail à temps plein / à temps partiel*, et à concurrence de 	heures par semaine selon un horaire fixe / variable* 
*biffer la mention inutile
Dans le cadre d'un horaire variable, les modalités de communication seront appliquées sur base des dispositions prévues au règlement de travail.
Horaire fixe (le cas échéant)
	Grille horaire
	Avant midi
	Après midi
	Total

	Lundi
	de
	à
	de
	à
	

	Mardi
	de
	à
	de
	à
	

	Mercredi
	de
	à
	de
	à
	

	Jeudi
	de
	à
	de
	à
	

	Vendredi
	de
	à
	de
	à
	

	Samedi
	de
	à
	de
	à
	

	Dimanche
	de
	à
	de
	à
	

	Total hebdomadaire
	

	
	

	
Un repos est accordé au cours de la journée de travail de ……………..…… à ……………………

	
	


Article 8
Pour les modalités de résiliation du contrat, il est fait référence à la loi relative aux contrats de travail du 3 juillet 1978.


Article 9
La présente convention prévoit en outre les dispositions particulières suivantes (facultatif) :









Article 10
Le travailleur reconnaît avoir reçu une copie du règlement de travail de l'entreprise et en accepter toutes les clauses et conditions.


Article 11
Le travailleur reconnaît avoir reçu un exemplaire du présent contrat.
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Fait en double exemplaire à  ……………..……………….., le …………/…………./………..



	>> Signature du travailleur	
précédée de la mention 
manuscrite « lu et approuvé »

	>> Signature de l'employeur 
ou de son délégué
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